
Page 1 sur 5 
Commission Régionale Calendriers Compétitions et Homologations. 

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL  N° 13 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions et 

Homologation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 11 Octobre 2018 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 
 

Présent(s) : MM TARALLO André ; GIULY Marcel ; BASTIANI Ange ; 
AIROLA Jean-Luc (CD) et ROMBALDI Antoine. 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé(s) :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1- COURRIER : 

1°) Courrier de M. GONCALVES Bertrand (Arbitre de la rencontre de R3 journée 2 
ORSU OMESSINCU / A.S. CAPI CORSU) ; lu et noté. 
 
2°) Courrier de M. QUILICHINI Alexandre (Président de la J.O. SARTENE pour la 
rencontre de R3 journée 2 GALLIA C. LUCCIANA 3 / J.O. SARTENE) ; lu et noté. 
 
Suite à l’information diffusée par la Ligue Corse de Football concernant l’alerte orange 
du vendredi 05 Octobre 2018,  

 la Commission refixe cette rencontre de R3 GALLIA C. LUCCIANA 3 / J.O. 
SARTENE journée 2 le dimanche 28 Octobre 2018 à LUCCIANA. 

 

 

2- AFFAIRES : 

AFFAIRE N°9 : Match de Coupe de France 5° Tour S.C. BASTIA / U.S.C. 

CORTE du 14 Octobre 2018 à 15 h 00 au stade Armand CESARI à FURIANI. 

La Commission, vu le mail des deux clubs, du mardi 09 Octobre 2018, demandant 

d’inverser cette rencontre le dimanche 14 Octobre 2018 à 15 h 00 sur le stade 

Santos MANFREDI à CORTE, 

o Donne son accord  

o Charge l’U.S.C. CORTE d’avertir les officiels de cette modification. 

 
__________________ 

 

AFFAIRE N°10 : Match de Coupe de France 5° Tour F.C. BASTIA BORGO / 

E.F. BASTIA du 14 Octobre 2018 à 15 h 00. 

La Commission, vu le mail des deux clubs, du lundi 08 Octobre 2018, demandant 

de jouer cette rencontre le samedi 13 Octobre 2018 à 19 h 00 au Complexe 

sportif de BORGO, 

o Donne son accord 

o Charge le F.C. BASTIA BORGO d’avertir les officiels de cette modification. 

 
__________________ 

 

AFFAIRE N°11 : Match de Coupe de Corse Tour préliminaire C.A. 

PROPRIANO / G.F.C. AJACCIO 2 du 14 Octobre 2018 à 15 h 00 à PROPRIANO. 

La Commission, vu le mail des deux clubs, du mardi 09 Octobre 2018, demandant 

d’inverser cette rencontre  le samedi 13 Octobre 2018 à 18 h 00 au Stage Jo 

BIGI à AJACCIO, 

o Donne son accord mais le C.A. PROPRIANO reste le club recevant. 

o Charge le C.A. PROPRIANO d’avertir les officiels de cette modification. 
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AFFAIRE N°12 : Match de R3 journée 3 E.P.O.R.S. / A.S. ANTISANTI du Dimanche 
21 Octobre 2018 à 14 h 30 à CAURO 

 

La Commission, vu le mail des deux clubs, du mercredi 10 Octobre 2018, 

demandant d’inverser cette rencontre le dimanche 21 Octobre 2018 à 14 h 30 

sur le stade Municipal d’ANTISANTI, 

o Donne son accord 

o Charge l’E.P.O.R.S. d’avertir les officiels de cette modification. 

o Le match retour, prévue le 17 février 2019 (Journée 13 : Rencontre n° 

20653402 : E.P.O.R.S. – A.S. ANTISANTI) aura donc lieu sur le stade 

Laurent FLORI à ECCICA-SUARELLA. 

o La Commission informe l’E.P.O.R.S qu’en cas de nouvelle indisponibilité du 

terrain pour les prochaines rencontres, le club doit trouver un terrain de repli. 

 
__________________ 

 

AFFAIRE N°13 : Match de Coupe de France 5° Tour A.S. FURIANI AGLIANI / 

GALLIA C. LUCCIANA du 14 Octobre 2018 à 14 h 30 à ERBAJOLO 

La Commission, vu le mail des deux clubs, du mardi 09 Octobre 2018, demandant 

de jouer cette rencontre le samedi 13 Octobre 2018 à 16 h 00 au stade 

d’ERBAJOLO à BASTIA : 

o Donne son accord 

o Charge l’A.S. FURIANI AGLIANI d’avertir les officiels de cette modification.   

 

 

 

3- HOMOLOGATION R1 JOURNEE 1 DU DIMANCHE 23 SEPTEMBRE 2018.  

 

DATE  J1 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

23/09/2018 20689918 SUD F.C A.S. NEBBIU C.D. 1 à 0 

23/09/2018 20689919 A.S. FURIANI AGLIANI 2  F.C. ORIENTE 2 à 0 

23/09/2018 20689920 A.J. BIGUGLIA GALLIA C. LUCCIANA 2 0 à 1 

23/09/2018 20689921 J.S. BONIFACIO F.C. BASTIA BORGO 2 2 à 0 

23/09/2018 20689922 S.C. BOCOGNANO U.S. GHISONACCIA 2 à 2 

23/09/2018 20689923 A.S. CASINCA F.C. BALAGNE 1 à 0 

23/09/2018 20689924 U.S.C. CORTE EXEMPT  
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4- HOMOLOGATION R2 JOURNEE 1 DU DIMANCHE 23 SEPTEMBRE 2018.  

 

DATE  J1 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

23/09/2018 20689784 G.F.C. AJACCIO 2  F.C. BASTELICACCIA 2 1 à 2 

23/09/2018 20689785 E.C. BASTIA A.S. CASINCA 2 2 à 0 

23/09/2018 20689786 A.S. COSTA VERDE F.C. PRUNELLI 2 à 0 

23/09/2018 20689787 C.A. PROPRIANO A.S. SANTA REPARATA 1 à 2 

23/09/2018 20689788  A.S. PORTO VECCHIO E.F. BASTIA 2 4 à 3 

23/09/2018 20689789 F.C. BALAGNE 2 AFA F.A.  0 à 4 

 
 

5- HOMOLOGATION R3 JOURNEE 1 DU DIMANCHE 23 SEPTEMBRE 2018.  

 

DATE  J1 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

23/09/2018 20653324 S.C. BASTIA  2 GALLIA C. LUCCIANA 3 2 à 1 

23/09/2018 20653325 J.O. SARTENE A.J. BIGUGLIA 2 3 à 0 

23/09/2018 20653326 J.S. MONTICELLO EXEMPT  

23/09/2018 20653327 U.S.C. CORTE 2 ORSU OMESSINCU 1 à 0 

23/09/2018 20653328 A.S. CAPI CURSINU A.S. ANTISANTI 2 à 1 

23/09/2018 20653329 A.S. CASINCA 3 E.P.O.R.S.  2 à 2 

 
 

6- HOMOLOGATION 4° TOUR CDF DU DIMANCHE 30 SEPTEMBRE 2018.  

 

CLUB SCORE CLUB Qualifiés 

F.C. BALAGNE (R1) 0 à 1 A.S. FURIANI AGLIANI (N2) 
A.S. FURIANI AGLIANI 

(N2) 

U.S.C. CORTE (R1) 3 à 0 A.S. NEBBIU C.D. (R1) U.S.C. CORTE (R1) 

J.O. SARTENE (R3)   0 à 3 A.S. CASINCA (R1) A.S. CASINCA (R1) 

AFA F.A. (R2) 0 à 2 E.F. BASTIA (N3) E.F. BASTIA (N3) 

J.S. BONIFACIO (R1) 0 à 8 F.C. BASTIA BORGO (N2)   
F.C. BASTIA BORGO 

(N2)   

U.S. VICO (R4)   1 à 7 GALLIA C. LUCCIANA (N3) 
GALLIA C. LUCCIANA 

(N3) 

J.S. MONTICELLO (R3) 3 à 1 A.S. PIEVE DI LOTA (R4) J.S. MONTICELLO (R3) 

A.S. STADE BASTIAIS (R4) 0 à 10 S.C. BASTIA (N3) S.C. BASTIA (N3) 
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7- FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE NON UTILISEE :  

 
R3 (PHB) JOURNEE 3 du 01/10/2017. 
 
A.S. ANTISANTI : feuille de match informatisée non utilisée, amende de   35€ 
(Rencontre N°20653331 : A.S. ANTISANTI / A.S. CASINCA 3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


